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DÉCRET N° 2020-02 

Relatif à la modification des standards d’écriture au Journal Officiel 

 

 

Nous, Emanuel par la Grâce de la Constitution, Prince de Bérémagne, Prince de Tamopa, Duc 

d’Aiken, décrétons que : 

• La police d’écriture utilisée pour la composition des documents du type décrets, 

communiqués, arrêtés et ordonnances souveraines doit être « Times New Roman » 

telle que publiée le treize janvier deux-mille-vingt. 

•  

 

Signé le 13.01.2020 par : 

Son Altesse Sérénissime le prince Emanuel de Bérémagne 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Direction du Service de l’information publique officielle de Bérémagne – S.I.P.O.B 

Le 13ème jour du 1er mois de l’année 2020 


